
Justice constitutionnelle

Infos pratiques

> ECTS : 3.0

> Nombre d'heures : 33.0

> Période de l'année : Enseignement huitième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Cours magistral

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Composante : Droit et science politique

Présentation

Cette expression désigne l’ensemble des voies de 

recours, procédures et juridictions nationales qui assurent 

au sein d’un État la primauté de la Constitution nationale 

sur tous les actes juridiques (lois, actes administratifs, 

décisions de justice). Ce cours semestriel porte sur la 

justice constitutionnelle en France et se concentre sur 

le rôle du Conseil constitutionnel comme gardien de 

la Constitution. Après un tableau des attributions du 

Conseil constitutionnel en tant que juge constitutionnel 

(Titre Ier), l’étude porte sur les normes de références et 

certains instruments utilisés par le Conseil pour assurer 

son contrôle (Titre II). Sont enfin analysées de façon plus 

précise les deux principales procédures de contrôle 

de constitutionnalité des lois : le contrôle a priori et 

le contrôle a posteriori (ou la question prioritaire de 

constitutionnalité) (Titre III).

Évaluation

Examen oral terminal
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